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Dr Dominique M

«Vl-DélégationpermanenteestdonnéeàMonsieurHAAG(Jean-claude),àMonsieurPALLUY(olivieoet
à Monsieur MEGESSTER tr*"àü"i".æ""ii. "" 

po à ..p"cton des pioduits biologrques 2, à Monsieur

MONTETL (Thierry), inspecteur a,i pâË insp"ction des_ matières oremièies, à Madame PONS (lsabelle), à

Madame ABOUTH (Oomin,quei"ei-a" rt/|"iàn é prcor (Vaneisa). inspectrices au pÔle inspection en

surveilance du marché, a MonsiJ","ie""iïÿË'iô',"ràil]J r'i|'"Àiàri riiav 1ôtiri",y, à Madame HALLE (Diane)

et à Monsieur LUcoTTE trno.âî1, i".îî.t"r" ,r'p6r" inspectlôn des essais et des vigilances' à l'effet de

sioner, au nom du directeur ge"eri'à"'ügà""" nationate-oe !ec-urité àu médicamentet des produits de santé

üiË Ëffi;;;àn. i" ri.it" dei attribuiions de leurs pÔles respectirs »

RÈPURLlQLrU rRr\N(r^lsE

DECISION DG n" 2019-263

o, 2 3 l,iAl 2fl1§ portântdélésationdesisnaturè
à l'Agence nationale de sécurité du médicament et de§ produits de santé

Le directeur général de l,Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé'

vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 531 1-1 et suivants et R. 5322-14 
'

vu la loi n" 2011-2012 du 29 décembre 2011 relative au renforcement de la sécurité sanitaire du

médicament et des produits de santé ;

vu le décret n 2012-597 du 27 aulil 2012 rclatil à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des

produits de santé ;

vu le décret du 7 aol)t2o17 portant nomination du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du

médicament et des produits de santé - M MARTIN (Dominique) ;

vu la décision DG n 2012-237 du24septembre 2012 modiflée portant organisation de l'Agence nationale

de sécurité du mêdicament et des produits de santé ;

vu la décision DG n. 2012-23g du 24 septembre 2012modifiée portant nominations à l'Agence nationale

de sécurité du médicament et des produits de santé i

vu Ia décision Dc n 2017 -2g5 du 31 août 2017 modifiée portant délégations de signature à l'Agence

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;

DECIDE

A]ticle10,:LeVldel,article12deladécisionDGn"2017-295du31aoÛt2017Susviséeestremplacépar
les dispositions suivantes :

Directeur général
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